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ALLEMAGNE- — francfort , 2 juillet.

0(1 écrit de Stokholm , 20 juin :
Le prince royal reviendra le 20 août pour présider le con

seil d’élat pendant une longue tournée que le roi se propose 
de faire. Charles Jean continue à faire journellement les 
ionoues promenades à cheval dont il a pris l'habitude , aussi 
ne pouvons nous comprendre d’où viennent , depuis un an , 
les fréquens articles de quelques journaux étrangers sur 
l’affaiblissement de sa santé'. Si l’on excepte une atteinte de 
la grippe , l’année dernière , il n’a pas été malade uu séul 
jour, et les habitudes desa vie sont encore les mêmes que lors 
de son arrivée en Suède, il y aura bientôt 27 ans.

3 JUILLET.ANGLETERRE- — Londres . le

Comme la reine n’était pas sortie depuis quelques jours , 
■on la disait indisposée. Ce bruit est démenti. On l’a vu sor
tir aujourd’hui en voiture découverte , et elle paraissait jouir 
de la meilleure santé.

S. M. a manifesté l’intention d’aller habiter le palais de 
Buckingham; dans quinze jours. La duchesse de Kent y 
occupera un appartement.

— Le cercueil où seront renfermés les restes du roi dé
funt a été à voir samedi. Sur le premier panneau sont placés les
armes d’Angleterre, en .argent, au milieu est une plaque 
conteuant les noms et titres de S. M. Sur le panneau infé
rieur sont les insignes de l’ordre de la jarretière avec 1 ins
cription : Honni soit qui mal y pense.

— Il est question de nommer quatre pairs irlandais.
— On a lu à la dernière séance de l’association générale 

. d’Irlande une lettre de M. O'Connell ou il dit d abord que 
le ministère actuel, si favorable à 1 Irlande , jouit de toute la 
confiance de la jeune reine, quil faut faire tous ses efforts 
pour appuyer son trône en envoyant de dignes députes au 
parlement. Il engage les électeurs à former des comités 
électoraux dans toutes les localités.

— Il résulte du tableau publié hier soir par la Gazette sur 
la situation de la banque d Angleterre , dans le trimestre qui 
a expiré le 27 juin, que l'on trouve une augmentation dans 
l’importance des lingots de 2,270,000 liv. si. Le mois der
nier, le chiffre des sommes que la compagnie de la banque 
possédait , s’élevait à 4423,ooo liv. Il est actuellement 
•de 4 75o,ooo. La circulation a diminué de 18,449.000 à
18,202,000 et les valeurs ont baissé de 27,572,000 à
26,932,000. Les dépôts se sont accrus dans la proportion de 
■10,422,000 a 1,424,000 ; sur le fond de réserve on signale 
un décroissement de 3,154,000 à 3,o56,ooo liv.

— Le premier voyage vient d’être fait sur le chemin de fer 
de Londres à Birmingham. Le directeur, l’ingénieur et l’ar- 
■cbitecte se sont rendus, d’Euston-Square à Boxmoor , qui est 
à la distance de a5 milles du point de départ. La voiture qui 
■les transportait n’a mis qu’une minute 5o secondes à passer le 
tunnel sous Primrose-Hill, qui a trois quarts de mille de lon
gueur. Au retour, le tunnel a été franchi en une minute et 
demie, et la voiture a fait 3o milles à l’heure.

— Les nouvelles pompes à incendie, Flottantes, sont main 
tenant organisées et stationnent près de Southwark. L’immense 
quantité d'eau que peuvent répandre ces pompes est jetée en 
un seul jet ou divisée en plusieurs suivant la nature de l’in-

FEUILLETON.

SOUVENIRS BE LA REVOLUTION-
Exécution de fionsin, d'Hébert, (le père Duchesse) procès et mort 

de Danton.
Eautvoir le père Duchesne... il est b....ment en colère aujourd’hui le 

ipère Duchesne...voyez le père Duchesne. Ainsi chaque jour, des sten
tors annonçaient à la populace le débit de la feuille rédigée par Hébert , 
•ce digne continuateur de l’œuvre de Marat. Ainsi dans la soirée du 4 germi
nal an II, ou 24 mars f 794, les mêmes hommes peut-être annonçaient, en
flant leurs voix plus que de coutume, à la foule répandue aux abords et 
sur la place du Palais de Justice, la condamnation à mort du fameux 
substitut de Cbaurnette. Elle datait de midi seulement sa condamnation ; 
set, bientôt il allait monter dans une des cinq charrettes qui attendaient 
■comme à l’ordinaire , à la porte de la conciergerie, qu’on vint les char
ger pour la place de la révolution. Le bruit que fesaient ces terribles 
crieurs ,ébranlaient jusqu’aux murs de notre paisible étu.le, et ve
naient nous distraire de notre travail A compter de trois heures nous 
apercevions la foule qui grossissait, à chaque instant. Les fenêtres se 
garnissaient de monde, chaque borne servait de piédestal à trois ou 
quatre amateurs , des centaines de curieux étaient codés aux grilles du

f
alais de justice , et les cris : place à louer alternaient avec ceux il est 
...ment . en colère aujourd'hui le père Duchesne. Vers quatre heures 
nous vîmes arriver l’escorte qui devait protéger le convoi ; et nous ju
geâmes que le départ était proche. Je l’avoue , je cédai comme les autres 
à un mouvement de curiosité, et me voilà sur les marches du café Du
moulin faisant aussi l’office de spectateur.

« Les voilà, les voilà , » s’écrie-t-on bientôt de toutes parts. J’ai d’au
tres fois encore,et dans des circonstances pareilles, entendu ce même 
murmure de curiosité parfaite , et je ne saurais exprimer l’étrange im
pression que j’en ai chaque fois ressentie. Us montaient en eilet dans 
leurs charrettes, les malheureux ; et la première 11e tarda pas à sortir de 
la cour du palais. Uucroquet et Momoro y étaient : quinze jours 
rayant, j’avais dîné avec eux chez Sebastien ■ Lacroix! dans la se

aupa-
seconde

cendie.Elles peuvent fournir près de quatre tonneaux d eau 
par minute et déverser cetle masse à la hauteur de 100 pieds.

FRANCE- — PARIS , LE 4 JUILLET.

Nous avons toujours cru que malgré l’opposition de 
quelques membres du cabinet, la question de dissolution de 
la chambre des députés serait résolue affirmativement , et 
qu’il serait impossible de laisser la législature terminer son 
mandat. 11 paraît qu’en effet la dissolution a été décidée hier 
dans le conseil et que l’ordonnance paraîtra du 10 au l5 août 
prochain.

__ M. le lieutenant général Drouet d’Erlon , commandant
la 12e division militaire, qui était à Paris depuis quelque 
temps, vient de recevoir l’ordre de retournera Nantes. Il doit 
partir aujourd'hui. Pendant son séjour à Paris, il a été appelé 
plusieurs fois au ministère de la guerre pour donner son avis 
sur le traité d’Abrl-el-Kader. M. d Erlou ayant été gouver
neur d’Alger pouvait juger mieux que personne les diverses 
clauses-de ce traité.

__ L’expédition de Conslantine devient de jour en jour
plus certaine. Le duc d’Orléans l’a prise sérieusement à 
cœur. M. de Chabaud Latour, l’un de ses officiers d'ordon
nance , est parti hier pour Boue, où il doit toul préparer pour 
l’arrivée du prince, qui prendra le commandement en chef 
de l’armée expéditionnaire.

— M. le maréchal Clausel a en hier une longue conférence 
avec M. le général Bernard. On ignore jusqu’à présent si les 
dernières conditions que le maréchal a envoyées à Madrid 
pour son acceptation du commandement des troupes espa
gnoles seront acceptées. Mais, M. Clause! doit partir de
main pour aller passer quelques jours à la campagne aux en
virons dé Paris.

—. Nous pouvons annoncer aujourd’hui d’une manière posi
tive que par suite d’un conseil des ministres terni avant-hier 
soir , il a été décidé que le gouvernement français n’autori
serait pas la levée d'une nouvelle légion étrangère prise parmi 
les divers régimens de notre armée.

— Le départ du maréchal Clausel pour aller prendre le 
commandement en chef de l’armée du Nord en Espagne , 
est chose décidée. Nous 11e Saurions en publier les condi
tions, ni affirmer que ce que la France en dit soit parfaite
ment exact. Mais nous pouvons dire d’avance que le ma
réchal Cianzel, s’il ne dispose pas d’un corps d’armée 
composé pour le moins de trente mille soldats français qui 
pourrront servir de noyau a une division espagnole d une 
force au moins égale , ne pourra rien pour la cause de 
la reine Christine, et sa réputation militaire et politique 
n’y gagnera qu Un nouvel échec et une nouvelle décep
tion. Le maréchal Clauzel s’apercevra bientôt que ses en
nemis les plus dangereux ne sont pas dans le camp de don 
Carlos.

— Ou lit dans un journal doctrinaire :
« On parle depuis quelques jours d’une entrevue qui pour- 

riat avoir lieu entre S. M. le roi des Français et S. M. le roi 
de Prusse au camp de Compiègne où les deux souverains se 
trouveraient et resserreraient les liens qui unissent déjà la 
France et la Prusse, et qui doivent avoir pour résultat l'a
vantage réciproque des deux nations. Nous ne savons jusqu à 
quel point ces bruits sont fondés, Mais le fait de la sympathie

j’aperçus Vincent, secrétaire général du ministère de la guerre , et Ana- 
charsis Clotz. On 11e leur disait rien. Les insultes avaient été réservées 
pour la dernière voiture où figuraient entre autres , Hebert et itonsin. 
Les mêmes vociférations qui , toute la matinée , avaient retenti sur 
la place du Palais, leur étaient adressées sans discontinuer, De plus, 
deux hommes portaient, attachés au bout de leur pique , des fourneaux 
qu’ils mettaient à chaque instant sous le nez d’Hébert en poussant d’i
gnobles éclats de rire, répétés par la multitude qui les environnait. 
C’était une allusion au premier métier d'Hébert, qui avait été , dit-on , 
vendeur de fourneaux et qui parlait sans cesse dans sou journal des four
neaux Ju père Duchesne

Assurément, je neveux pas dire qu’Hébert et ses complices méritas
sent d’inspirer un vif intérêt; mais enfin c’étaient des hommes al
lant à l’échafaud; et dans ce moment terrible, un sentiment sinon de re
gret, au moins de pitié, leur était dû. Res sacra miser Mais prêchez donc 
l’humanité à une populace en délire; elle vous lapidera pour prix de vos 
exhortations

Au reste, tous les condamnés, sans exception , montrèrent constam
ment. le plus grand calme ; et s’ils ressentirent les grossières injures dont 
quelques uns d’entre eux étaient l'objet, nul ne s’en aperçut. Un seul 
d’entre eux paraissait plus affecté que les autres et semblait même ré
pandre des larmes. C’était le jeune Vincent.

Le lendemain, je me disposais à aller chez Sébastien Lacroix , quand 
on vint m’apprendre que la veille au soir, il avait été arrêté de nouveau , 
ainsi qu’un marchand peaussier de la rue Dauphine appelé Gomberoide et 
vice-présidem de la section de l’unité, efun limonadier de la place Mau 
bert dont le nom m’échappe , lequel était secrétaire de la section du 
Panthéon ; tous les deux amis de Lacroix et ayant assisté au fameux diner. 
Nous étions ( t a ce dîner, et déjà il y en avait cinq d’arrêtés , dont deux 
guillotinés. C’était presque moitié du total Le calcul n’était pas fait pour 
rassurer les survivans, et la peur dut me venir que ce ne fut un parti 
pris de faire un feu de file général sur le reste des enfans de la nature qui 
avaient mangé sans fourchette et dévorés à belles dents au repas malen
contreux de Sébastien Lacroix.

Je demandai conseil à la prudence qui n>e donna celui de faite une 
courte fugue, et je m’y décidai.

des deux peuples et des deux gonvernemens leur donnerait 
dans tous les cas une certaine probabilité. »

— M. Victor Hugo vient d’être nommé officier, etM. Alex. 
Dumas cbevaliei de la légion d'honneur.

—On lit dans le Moniteur algérien du 21 juin 1837 , Partie 
officielle :

Le gouverneur général s’empresse de porter à la connais, 
sauce des habitans des possessions françaises dans le nord de 
L’Afrique, que S. M. le roi des Français a approuvé, le i5de 
ce mois, le traité conclu par M. le général Bugeaud avec Abdeli 
Kader. -

Partie non officielle : Nour espérons pouvoir publier bientôt 
les conditions du traité conclu avec l’émir.

— Laça sse d’épargne de Paris a reçu dimanche 2 et lundi 
3 juillet 1837, de 8576 déposans, dont 5o7 nouveaux la 
somme de 506,792 fr.

Les remboursemens demandés se sont élevés à la somme de 
325,5oo fr.

Bulletin de la bourse du 4. — La hausse a fait de rapides progrès 
depuis hier; après la bourse on demandait le 3 pour cent à 79 25. Ce 
matin, à l’ouverture, on trouvait difficilement a 7g 41 et 45. Toutes les 
valeurs étaient généralement demandées, sauf l’actif qui était très faible 
à 23.7(8. Le 5 p. c. s’est élevé alto 45. Les actions de la Banque à 
2430 ; ce qui fait une hausse de 60 fr. depuis te Ier du mois , époque 
à laquelle on a détaché le coupon.

Les chemins de fer ont été très recherchés , à 940 les Saint Germain , 
565 les rive droite et 557 50 les rive gauche. La spéculation se porte 
surtout sur les Saint-Germain depuis que l’on présume l’ouverture du 
chemin pour le 25 de ce mois ; on demandait à 995 dont 20 pour fin 
août, et encore trouvait-on difficilement à ce prix. Des paris ont été 
faits pour le cours ferme de 1050 avant un mois et It00 ayant deux 
mois.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Les journaux de Barcelonne, que nous venons de recevoir, 

vont jusqu’au 23 juin; par conséquent, les nouvelles de la 
guerre sont antérieures à celles reçues par les dépêches télé
graphiques. Nous ferons cependant remarquer que ces jour
naux confirment que c’est la famine et le manque de vivres 
qui ont décidé don Carlos à diviser son armée en plusieurs 
corps et à descendre dans la plaine.

Toute la route depuis Igualada jusqu’à Esparragnera , était 
couverte parles troupes de ta reine.

El Guardia Nacional dit que les députés catalans ont eu 
une conférence avec les ministres, relativement à la situation 
de la principauté, et que le gouvernement est décidé à envoyer
15,ooo hommes et 6,000,000 de réaux par mois , dans le cas 
où don Carlos s'établirait dans la Catalogne.

— Hier, les troupes de là garde nationale ont prêté serment 
à la constitution.

HOLLANDE-
Le premier hareng nouveau est arrivé le 3 à Amster

dam , à 6 heures et demie du matin. Le Jager qui l’avait 
à bord était arrivé b Vlaardingen la veille au soir. Ce 
bâtiment en apporte 4$ tonnes , y compris les présens d’u
sage. Les nouvelles touchant la pêche du hareug sont favo
rables.

chain.
Le roi est attendu de retour à La Haye, mardi pro-j

On croit que le séjour du baron Mortier , à la cour

Or, il y avait à Sèvres, in illo tempore , un vicaire constitutionnel , 
mon ancien condisciple, lequel récitait plus volontiers le bréviaire de 
l’abbé de Lattaignant ou de l’abbé de Voisenon , que celui de Massil* 
Ion ou de Bourdidoue ; un véritable Gilblas en soutane, c’est-à dire 
qu’il n’en portait plus depuis le jour où la .'convention venant de 
déciéter la suppression du costume ecclésiastique , l’abbé Fauchet, pré* 
sent à la séance, mit sa calotte dans sa poche avec une dextérité qui eut 
fait honneur à Cornus; le mouvement fut si preste que moi , qui était 
dans une tribune à quatre pas de lui , j’eus à peiue le temps de m’en 
apercevoir.

Après avoir resté quelques temps a Sèvres , je revins à Paris, le 
3l mars dans la matinée. Dès en arrivant, j’appris que, dans la nuit t 
Danton avait été arrête , ainsi que Lacroix, d’Hérault de Séchelles , Ca
mille Desmoulins, etc.; lui, Danton , dont les paroles puissantes ébran
laient les voûtes de l’assemblée , et avaient été si longtemps reçues 
comme des ordres, lui dont les moindres signes avaient été longtemps 
obéis , s’était laissé enlever aussi aisément qu’un enfant et conduire à 
la prison du Luxembourg. Enveloppé à l’improviste , comme le lion dans 
les filets du chasseur, son étonnemment fut tel qu’il n’ayait pas même 
songé à opposer de la résistance.

Comme c’est ici îa dernière fois que j’aurai à parler de Danton , et 
' ‘ qu’il me soit permis de

r exemple où le duc
_______  _____ ____ venait d’être acquitté
par le tribunal extraordinaire établi dans cette ville. Sur la nouvelle 
de cet acquittement, la convention décréta qu’il continuerait d’être 
détenu jusqu’à nouvel ordre. Ce fut alors qu’une apologie de ce 
prince fut affichée sur le murs de Paris. La convention eut l’air de 
ne pas s’en apercevoir , et Danton en fut généralement regardé comme 
l’auteur.

Le moment prochain où le duc paraîtrait devant le tribunal révolu
tionnaire, pouvait amener des révélations fâcheuses pour les meneurs 
du club des cordeliers Danton eut peur; et redoutant la pusillanimité 
du prince ou se défiant de sa générosité , il décampa, dès le 4» et alla 
respirer l’air natal a Arcis-sur-Aube.

Ses craintes étaient yaines. Le duc d’Orléans no compromit personne 0
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LIEGE * LE 6 JUILLET.«les Pays Bas, ne sera pas de longue durée.-Qn assnre que U 
ce diplomate est arrive' uniquement pour avoir son audience 

■de congé de S. M.ffl est, dit-on, nommé ambassadeur de France 
i Berne, et aura pour successeur ici le comte de St-Priest , 
«a dernier lieu chargé d'affaires près la cour de Porlugal.

BELGIQUE.
BRUXELLES., LE 4 JUIILLET.

L'affaire de M. Dncorron a été reprise ce matin à to 
heures et demie. Le ministère publie a pris de nouveao la pa- 

—role et a combattu les différens points de la plaidoirie de 
.M* Roussel péur Dncorron.

Un incident s'est élevé après que le ministère public avait 
fini.

M. le président avait demandé aux défenseurs de M. Bn- 
fiorron,-que M. le procureur général de.Eernelmont.putêtre 
«ntendu.

M' Roussel;, défenseur du prévenu, s’est refusé à cette 
•deposition malgré que M, le président disait que c'était 
sflans l’intérêt du prévenu lui-même. M” Roussel se refusant 
de nouveau .

M. le président a déclaré que l’on passerait outre, et que 
M. le procureur-généca! ne serait point entendu.

M» Dotiez, avocat du prévenu , a pris la parole et a com
battu pied à pied les faits de l’accusation*

La cour a condamné M. Alphonse Ducorron a un an 
d'emprisonnement et aux frais du procès.

— M. le ministre des finances de.France a décidé , le 22 
du mois dernier, conformément à nn avis du comité consul
tatif des arts et manufactures, approuvé par M. le ministre du 
commerce, que les fers en barres autres que ceux nommé
ment tarifiés seraient admis aa maxi muni des droits établis 
par la loi tlu a juillet 1836 , toutes les fois qu'il serait dû
ment reconnu qu’il sont étirés au laminoir. Les fers auxquels 
cette décision est applicable sont les barres octogones , cel
les ovaies.ou plates d’un côté et demi circulaires de l’autre, 
lesbarr.es pliées en-e‘quérre et celles taillées en biseau ; eu fin 
les barres convexes d'un côté et concaves de l'autre.

Nous reproduisons cette décision qui est de nature à inté
resser-nos maîtres de forges. (Indi'p.)

— 'Le ministre de l’intérieur et des affaires étrangères 
informe les titulaires de bourses, autres que ceux qui ïre- 
qaeuteut les-universités de d’état , que le paiement de ces 
bourses, pour le premier semestre de 1837,, a lieu au bureau 
■de M. le directeur du trésor à Bruxelles. (Moniteur:)

■— Une dame sans profession., demeurant à Scliàerbeék , et 
un commis négociant, demeurantà5t. Josse-ten-Noode, vien
nent d’être écroues aux Petits-Car mes ,1a première pour cause 
d'adultère et le second comme complice.

— -Une -Imprimerie polonaise vient être établie., an fau
bourg dlxélles-lcn Bruxelles. Celte entreprise offre d’autanlplus 
d’iulérêt qu'elle a mis son fondateur , M. Kaluszowski, à même 
de fournir «ne honorable existence à quatre de ces-compa
triotes nécessiteox.

— La Société générale de commeroe de Bruxelles se pro
pose de faire construire jusqu’à concurrence de 5oo bateaux , 
modèle de Mons , pour la navigation de l’Intérieur , dans -les 
canaux de Belgique et de France. Nous appreuons de bonne 
source, que fie?, te société n'en possède dans ce moment qu’en- 
viron8o;0n est en pourparler pour faire ces constructions à 
Anvers.

— Il ést entré an port d’Anvers , pendant le mois de juin, 
200 navires, ensemble d’un tonnage de 3i.aoS tonneaux.

Il est sorti dudit port, pendantle même mois, i63 navires , 
ensemble d'un tonnage de 20,849’ tonneaux.

'Bruxelles 5 juin (trois heures.)—Le calme persistant des fonds espa
gnols décourage les spéculateurs. L'indécision des nouvelles du théâtre 
ae la guerre porte à croire que les quostioos sont devenues-intcrminables, 
La liquidation du jour était de très minime importance ; le cours de l’ac
tif ouvert à ai 3j4 argent au, comptant 21.5j8 argent 3]4 pour le 10 , n’a 
pas changé jusqu’à la fermeture

[Toutes les valeurs indigènes ont éprouvé de l’amélioration , les actions 
de la Société Générale; certificats au porteur émission de Paris, ne 
pouvaient sa trouver à aucun prix au comptant, et à terme , les ven
deurs demandaient 5 à6 fr. au dessus de la cote fixée à 1565 A , titres 
en nom» y4o A, actions de la Société de Mutualité 108 i[4 A; Ac'tious- 
réunies 402 P.

MARCHÉ DES HUILES ET GRAIEES.

Les huiles sans affaires , il en est de même pour les graines grasses,

Mais DantoR, disparaissant, à ce moment précis de la scène politique, 
donnait la mesure de scs .inquiétudes, et confirmait les soupçons répau- 
dus , depuis les premières années de la révolution, qu'il "était le 
chef de la faction orléaniste. Robespierre vit tout de suite le parti 
qu’il avait à tirer de cette circonstance; il se promit bien de ne pas la 
négliger

Et puis Danton n’avait-il pas répété vingt fois à ses familliers :
« -Robespierre est une béte féroce ; rien ne saurait l’apprivoiser, ii 
» faut la dévorer oit être dévoré par elle. • Ne s’était.U pas avisé de 
vouloir faire de !a clémence,, n’avait-il pas combattu la proposition de 
Thuriot qui voulait qu’on déportât à la Guyane tous les prêtres réfrac
taires , el témottné son indignation poutre lés députés de la section de 
Guillaume Tell, qui étaient venus dans la même séance demander à la 
convention neu ’ cent mille têtes.

J’ai oui raconter à l’un de mes compatriotes renfermé alors au Luxem
bourg . et existant er,e tc aujourd'hui, M. ie chevalier de Morsalines , 
qu’à l’arrivée de Danton tous les détenus s’éloignèrent de lui avec hor- 
tear. Lui, sans se déconcerter. — Messieurs, je viens ici partager votre 
sort, pat ce que j’ai voulu vos*, sauver. Si j’avais réussi, je vous fai
sais mettre tous en liberté ; malheureusement il n’en a pas été ainsi. 
Robespierre a été plus fin que mci , et je n’ai plus à vous offrir que des 
consolations , pdui des veux, comprenez que c’est inutile. Et il se mon 
Ira d’une telle franchise, je dirai plus, d’une telle bonhomie, qu’il 
[finit par se concilier l'affection de la plupart de ses compagnons d in
fortune. Sou courage ranima le leur, sa gaieté étourdit pour un moment 
leurs chagrins, et ils virent son départ avec autant de regjret qu’ils 
avaient témoigné d'horreur à sa venue-

Il parut doue devant ce tribunal révolutionnaire institué par lui 
même, une année auparavant; devant ces juges, ces jurés dont la 
plupart étaieut de son choix. Aussi ses nombreux partisans nourris
saient-ils l'espérance de le voir sortir triomphant de cette épreuve , 
et écrasant Robespierre du poids de sa popularité redoublée par un 
acquittement Et peu s’en fallût que cela ne fût ainsi. Tout le monde 
saitqu’uue bonne partie des membres du tribunal avaient la secrète 
intention de le sauver, et que les autres furent tellement intimidé» 
M* *911 fl ^msftsbcàtipô} que csauatpsaij 4 (dies Iç peu-

on s’attend à avoir bientôt la nouvelle graine sur le marché ; les tourteaux 
sont toujours très recherchés.

Anvers (deux heures.)—Ardoin 2( 3[4 cours , ils ont été à ce prix ar 
gent.pendant assez longtemps.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
SOCIÉTÉS AMOBTMES. — SHREGISTREMEMT DE L’ACTE DK SOCIÉTÉ. — DROIT 

ÏROPORTIOMKEL.

Le droit proportionnel est-il du sur les immeubles apportés par 
les intéressés dans la formation d'une société anonyme P \

Voici le jugement du tribunal de Bruxelles, qui résout la question 
négativement :

Attendu que l’acte passé devant M' Coppyn, notaires Bruxelles, le 
4 février .1637, les propriétaires des charbonnages de l’Agi-appe, de 
Grisœuil la Société anonyme de Commerce et autres, contient dans la , 
réalité l’établissement d’une société anonyme ; que 9a Société de Com
merce n’y intervient que comme devant faire partie de la société nou
velle, qu’elle 11e garantit aux actionnaires aucun paiement d'inlé 
rêts ; que la désignation de sa caisse pour les paiemens u est que d'ail
leurs lu stipulation de la dissolution de la société pour le cas où la moitié 
de son capital serait absorbée par des pertes prouve que cette so
ciété doit subsister par elle-même et que son existence n'est garantie par 
personne.

Attendu que le contrat de société a ppur objet une mise en commun 
dans la vue de partager les bénéficesqur pouri ont èn résulter . qu’il ést 
de son essence que chaque associé y apporte de l'argent , d’autres des 
biens ou son industrie,;

Que l'apport peut se faire en toute» espèce de biens, -soit meubles, 
soit immeubles ; .

Que ces règles du droit commun ne reçoivent aucune modification à 
l’égard des sociétés commerciales ,

Attendu que l’effet de l’apport en société e»t de rendreja chose com
mune entre les co associes, que si celui qui a fait l’apport , ne peut 
plus, sans participation l’être moral ou de la société, disposer de la 
chose apportée , il est néanmoins vrai qu’il conserve dans la chose 
une part indivise égale à celle pour laquelle il est entré dans 
la société; qu’il ne sien trouve donc pas désaisi d'une manière ab
solue et qu’il n’y a pas transmission parfaite de la propriété de cette 
chose ;

ç Attendu que la loi du 22 frimaire , an VII, en établissant dans son 
article 4 que le droit proportionnel d’enregistrement est du pour toute 
obligation , et pour toute transmission de propriété de biens meubles ou 
immeubles, n’a pas voulu comprendre dans cette disposition , les obli
gations que contractent-les sociétaires et lès apports de biens qu’ils font 
au profit du corps moral dont eux-mêmes font partie et pour constituer 
la société ;

Qu'au contraire , parson article 68 Jj 3, n° 4, elle a établi comme 
règle générale, que les actes de société ne'sont soumis qu’au droit fixe, 
quoiqu'il soit impossible qu'une société se constitue sans qu’il y ait, soit 
obligation contractée, soit apport effectué d’argent, de biens meubles 
ou immeubles ;

Que la restriction contenue dans la même disposition , pour les 
obligations et transmissions de 'biens entre tes associés ou autres per
sonnes , n'a et ne peut avoir en vue que des stipulations qui , n’ayant 
pas pour but la mise en commun ne seraient nas de la nature du 
Gontiat de société , et qui néanmoins auraient été insérées dans l’acte;

Attendu que la généralité de cette disposition embrasse toutes les 
sociétés sans distinction et n’admet pas d’exception pour 4es sociétés 
anonymes ; qu’au moment ou le législateur l’a décrétée , il existait des 
sociétés anonymes qu’il n?a pas trouvé s propos défaire une disposition 
spéciale à leur égard ; ni le code de commerce qui a soumis les- 
sociétés à des règles générales et uniformes, ni aucune loi posté
rieure , n'ont change le droit d’enregistrement auquel elle peuvent 
donner -lieu :

Que leurs actions soit nominatives , ^oit au porteur, ne sont que les 
• titres constatant que le propriétaire de chaque action est propriétaire 
d’une quotité indivise dans toutiée qhe possède ta société avec (endroit 
de jouir d’une part dans les bénéfices ;

Que ces actions ne sont donc pas le prix du bien apporté par celui qui 
le reçoit, mais la reconnaissance de sa qualité de-co propriétaire dans 
le fonds social ;

Qu’à la vérité il est possible que sans paiement d’aucun droit propor- 
lioniiel d’enregistrement, les anciens propriétaires des immeubles ap- H 
portés dans la société se trouvent dépouillésde tout droit dans ces immeu. H 
bles, par la tradition mamiellede leurs actions ; qu’il est possible aussi que II 
•ces actions et par suite.les immeubles de la société se réunissent dans fl 
•une seule main ;qu’il est encore possible que de cette manière cesimineu fi 
bles changent successivement de propriétaires , sans que L’administra- I 
fion de l’enregistrement puisse atteindre ces transmissions, que ce tie 1 
possibilité même est’le résultat nécessaire de ta constitution d'une société | 
anonyme avec apport d’inrineubles et actions air porteur ;

Mais que la loi n’a établi les droits .l’enregistrement que sur des obli
gations contractées et sur des transmissions ou mutations effectuées', et 
nullement sur la possibilité d’une transmission éventuelle 1 que les droits 
ne peuvent être exigés que quand Us sont établis par un texte de loi, 
et que dan» te. doute on doit se prononcer contre sa per ception •

Attendu qu’il résulte de tout cequi précède que le droit proportionnel 
pour transmission d’immeubles n’était pas dû sur l’acte du i février pré
mentionné , et qu’il doit être restitué avec les intérêt» judiciaires ;

Far ces motifs, le tribunal ordonne la restitution de la somme de 
70,7< 1 fr. 20 c. perçue sur l’acte, etc 

• Siégeaient : MM. Defrcsne, juge, fesant fonctions de président ; Otto > 
juge; Vandewalle, juge suppléant ; Willhardt, substitut da procureur 
du roi, et Ledeganck , greffier.

pie en sa faveur, qu’ils sollicitèrent et obtinrent un décret de la 
Convention, portant que les débats étaient clos , et qu’on passerait 
outre au jugement. Quand ce décret fut notifié aux accusés, la fureur 
de Danton fut à son comble; mais il se -calma bientôt, et retomba 
dans son indolence habituelle. Le croira ton? Pendant que Fouquier- 
TinvHle prononçait son réquisitoire, Danton faisait d s boulettes de 
papier qu'il lançait à la figure des jurés et des juges. Je me rappelle 
qu’un nommé ou plutôt un surnommé Fabricius , huissier au tribu
nal révolutionnaire , ayant voulu les lui arracher des mains, il ie re
poussa d’un vigoureux coup de pied, jusqu’au milieu de l’enceinte , 
où il tomba étendu par terre, et que. malgré la terreur que le lieu 
et la circonstance inspiraient, un éclat de yire général accueillit cet 
incident. 1

Le jugement qui -condamnait à mort Danton, Camille Desmoulin«, 
Fabre d’Eglantine , Hérault de Séclièlles , Chabot , Bazire , Wezter 
inann le véritable vainqueur du Kl août, Despagnac, Lacroix et plu
sieurs autres individus moins connus, fut rendu le 16 germinal (5 avril), 
ver» onze heures du matin. Là foule s’écoula en sil.-nce , les condamnés 
descendirent d’un pas ferme de leurs bancs, et furent attendre dans 
une salle basse de la Conciergerie l’instant où il leur faudrait monter 
dansles charrettes amenée» depuis le matin dans la cour.

A quatre heures je vis sortir ces charrettes qui conduisaient au lieu du 
supplice tous ces hommes regardés , peu auparavant, comme les plus 
fermes colonnes de la révolution. La foule était immense , plus nom
breuse de moitié qu’à l’exécution d’Hébert ; mais calme , silencieuse, et 
comme stupéfaite. Il semblait que ce fut un rêve , et que l’on n’osât en 
croire ses yeux. Cette idée effrayante venait d’ailleurs à l’esprit de ceux 
qui réfléchissaient; Après avoir envoyé impunément de tels hommes à 
la mort, que n’osera pas maintenant Robespierre devenu le seul maître 
de la France !

Plusieurs des condamnés conservaient une attitude ferme et tran
quille ; d’autres laissaient voir sur leur visage le dépit humiliant 
d’hommes pris dans une piège tendu sou? les pas de leurs ennemis 
Ce sentiment se peignait, avec une expression frappante , sur la” 
piiysiwvmie toujc d&«ap«séç dç Danton,- Jejlç yow encore. Il était

On se rappelle que, dans la séance du conseil commu
nal du lèr. juillet, le recours au roi contre la décision de la 
députation des états qui avait réduit le subside du directeur 
du spectacle, a élé rejeté. Bans la'mêine. séance, le conseil a 
porté ce subside à 18,000 frs., au lieu de 24,000 précédem
ment votés, et il a décidé que ce chiffre serait soumis à la dépu
tation permanente. M. Sanse a déclaré qu’il acceptait ce sub
side., et l'on nous assure que vendredi prochain , cet objet 
sera soumis aux délibérations de la députation 'des étals. Le 
subside théâtral est l’une des principales allocations qui ont 
frit naître une sorte de divergence entre les opinions de notre 
députation et celles du conseil communal, et déjà , après on 
examen plus attentif, nos magistrals se sont rapprochés j 
espérons que la sanction donnée par la deputation à ce chiffre 
de 18,000 fr., sera le prélude du rétablissement de l’unité de 
vues entre nos mandataires provinciaux et communaux,unité 
si nécessaire à la marche et au bien du service.

Le Jour nail de fermiers s’occupe de la condition im-4 
posée à notre directeur de spectacle de ne pouvoir conduire 
sa troupe dans une autre ville , en tout ou en partir. Nos 
plaisirs d’hiver , dit 11 , Sont de. nouveau remis en ques- 
lion, M. Sdnse a pris Rengagement de détacher deux foi* 
par mois ses premiers sujets du Théâtre de Liège pour jouer 
à Verriers. Ces àrrangemens , nous y avons applaudi , et M. 
Sanse, qui entend parfaitement ses intérêts , ne les aurait pro7 
bablemrnt pas conclus,; s’il eut pu croire qu’ils nuiraient à son 
entreprise principale. Le journal de Verviers examine alors 
le point de savoir si l'exécution de l'engagement pris par M. 
Sanse , nuirait aux plaisirs des amateurs du spectacle dé 1*

(ville de Liège, et il pense qu’il n’en serait point ainsi , parcs 
que les représentations n'ont pas lien à Liège tous les jours et 
que les principaux acteurs ne joueraient à Verriers qu’à des in
tervalles assez éloignés. Le journaliste insiste enfin pour qu’il 
ne suit payé de subside à M. Sanse , qu’autaut qu’il tiendrait 
rengagement qu’il a pris de conduire à Verviers ses premier* 
sujets deux fois pa-r mois.

a Le ralentissement de la demande du fer sur notre place» 
dont nous avons parlé dernièrement, paraît devoir être at
tribué , comme en Suède, à la réaction en Europe delà crisa 
commerciale des Etats-Unis.

Ce matin une locomotive sortie des ateleliers jde Seraitig 
portant le N° 12 , a été expédiée pour Bruxelles, par le rou
lage de la maison Jongen et Delrez. De semblables départs 
ont lieu presque tous les jours et dans toutes les directions.

Ordre du jour de convocation du conseil de vendredi et 
samedi 7 et 8 du courant.
j. Budget du Mont de Piété pour 1837 et compte pour i835»
a Buaget des hospices pour 1837.
3. Examen du plan des rues à établir au quartier de l’Est» 

modifié par ta commission de inonuineus publics.
4- Communication de la correspondance de M. Geefs aa su

jet du m inument Grclry. -À-Résolution à prendre à cet égard*
5. Communication d’unelettre du ministre de,l’intérieur re

lative aux conditions mises à l'approbation du plan du conser
vatoire , de la salle des concerts et de l’agrandissement des 
bàtimens de l’unirersité. — Adhésion à ce sujet.

6. Demande de la fabrique de St. Antoine d'un nouveau sub
side pour des réparations urgentes à faire à l’église.

7. Rapport de la commission des travaux publics sur les 
plans d» l’architecte voyer pour l’amélioration des abords 
dé la ville.
;8. Voter les fonds nécessaires au numérotage des maisons 

arrête' par leconseil dans sa séance dn 24 juin 1837.

Un nouveau journal vient de paraître à Verviers; il est in
tituléJournal des Travailleurs. Il est publié une fois par 
semaine, et porte pour devise : à chacun selon son mérite. La 
premier n° contient des matières variées et assez intéressantes.

— Le peuple genevois a célébré , le 29 jniu, par une fête 
publique , l’anniversaire de la naissance de Jean Jarqies 
Rousseau. L’autorité , sans y prendre une part directe, s’était 
empressée de mettre à la disposition des ordonn iteurs ce la 
fêle, de l'artillerie pour jes salves; et un local spacieux pour 
le banquèt. Peu de jours avant la fête, la statue en broujte

le dernier de son banc , sur la dern’èré charette la figure tournée 
vers le public. Celui-qui vénàit. immédiatement après était son ami 
Lacroix,l’air entièremeut indifférent , et comme s’il eût été là pour 
le compte d’un autre. En face de Danton, et sur le banc opposé,, 
Hérault de Sechelies, l’ancien avocat général du parlement dcPaiis , 
le président, de la Convention au 31 mai. La figure triste et résignée , 
mais ad 1 idrable ebcore, de Hérault , formait un contraste étonnapt 
avec là figure horrible de Danton, horrible en ce moment surtout. 
Les efforts qu’ils faisait pour sourire et paraître calme , sa langue qu’il 
promenait incessamment sur se» lèvres , dévoré qü’il était par une 
fièvre intérieure , tout cela ajoutait à sa laideur naturelle. L'abbé Des- 
pa^nac , le fournisseur infidèle englobé , je ne sais pourquoi, dan» 
i’affjive de Danton .- affectait de rire aux éclats. Bazire et Chabot par
laient à 1 la pàuJtitude, Four Camille Desmoulins, son attitude était 
celle d’un énergumène. La violence de ses gestes avait détaché de ses 
épaules sa resiling: tte bleue qui était jetée cù désordre sur une des ri
delles de la charette , ses épaules et son cou paraissaient entièrement nus. 
Ne pouvant remuer les bras attachés derrière le dos, ses jambes et toutes 
les parties de son corps restées libres , étaient dans une agitation con
tinuelle Il parlait avec force , et le nom de Robespierre était pro
noncé par lui avec une sorte de fureur. Mais jedistinguai seulement ces 
mots prononcés très distinctement: «Si Maratn’eûtpas été assassiné , il 
marcherait avec nous au supplice.

Onsaitque Danton passant, rue Saint Honoré , vis-à-vis la demeure 
de Robesjrierre, l’ajourna à quatre ou cinq mois, de même que le 
grand maître des Templiers avait, sur son bûcher de l’îledu palais, ajour
né , quatre ou cinq cents ans plus tôt , Philippe le-Bel, ’ à un an et un 
jour On sait que les partisans de Danton vérifièrent la prédiction comme 
ceux de Jacques Àlolay avaient vérifié la sienne. (

Mais ce que tout le monde ne connait pas peut-être , ce sont les 
dernières paroles de Danton! Arrrivé au pied de l’échafaud, il vou, 
lut embrasser Camille qui avait le pied sur les premières marches , 
et que lui-même allait suivre immédiatement. Le bourreau s’y étant 
opposé: « —■' Misérable ! tu n’empêcheras pas nos deux têtes de sa
» baiser tout à l’heure dis» lepsujer.» Je trouve cela sublime de sert; 
timeatj



LE POLITIQUE

de Jean Jacqoes , chef il’œuvre du sculpteur Pradier , avait 
été place'e sur son piédestal ; forme' d’un beau bloc de granit 
des Alpes. L’ilot sur lequel elle est érigée a été, il y a déjà 
3 ans, converti en promenade publique, et porte aujourd’hui 
le nom d île Rousseau.

EXPOSÉ DE LA SITUATION DE LA PROVINCE 
DE LIÈGE.

L'exposé de la situation de la province de Liège , se divise 
en trois chapitres.

Le ièr. se divise en 7 paragraphes. ,
§ 1er. Administration générale.

Le réglemeut d’ordre intérieur du Conseil provincial a été 
approuvé par arrêté royal du 29 novembre i836.

Celui de |a députation n'est pas approuvé, et ne le sera 
probablement qû’après qu’il aura subi une révision dans cette 
session. _ j

La population de la province qui n’était au ter. janvier 
l83S que de 384,806 habitans est maintenant de 390,715 
habita ns.

La députation rappelle dans ce paragraphe quelques dé
cisions particulières qui ont soulevé des questions assez 
délicates.. . s

D’abord celle de savoir s’il faut admettre, au nombre des 
contributions propres à former le cens électoral; les centimes 
additionnels perçus au probt de la province et de la commune. 
L’affirmative a été décidée, contrairement à un arrêt de la 
cour de cassation qui, étant unique, ne forme pas jurispru
dence.

Ensuite s’il est permis à un conseil communal de révoquer 
son secrétaire noimné par le roi. L’affirmative a été également 
décidée, Sur le motif que la première nomination seule est 
accordée au roi, et l’autorité provinciale a approuvé quelques 
révocations de ce fonctionnaire.

Pour le jury, la question des centimes additionnels perças 
an profit de la province ou de la commune ; s'est représentée ' 
et a été résolue dans le même sens; mais le ministre de la jus
tice a donné l’ordre au procureur général de requérir de la 
cour d’assises la radiation de la liste de tous ceux qui n'y figu
raient qu’à l’aide de ces centimes additionnels. Mais la cour 
s’est déclarée incompétente et a laissé intacte la liste de l’au
torité provinciale;

§ 2. Instruction publique.
L’instruction publique et les beaux arts sont l’objet de ren- 

seignemens d’un grand intérêt.
L’université compte 4^ professeurs et 3g3 élèves.
Quant à l’école spéciale des arts et manufactures et des 

mines, la députation exprime le désir d’y voir attachés un z 
atelier pour la construction des machinés et une chaire d'in- f 
dnstrie agricole et forestière.

Nous ne nous arrêterons pas anx établissemens d’instruction 
primaire et moyenne de la ville de Liège, puisqu'à plusieurs 
reprises nous avons donné des renseignemens statistiques, 
afin de prouver la voie dans laquelle ils se trouvent.

L'écble d’industrie et de commerce de Verviérs compte i4a 
élèves; en j836, le nombre n'en était que de 94.

Il y existe aussi quatre écoles communales primaires et 
gardiennes qui sont fréquentées par {,261 élèves des deux 
sexes, et 19 écoles privées qui lésant par 2,293.

L’école industrielle et moyenne de Huy compte 79 élèves ; 
uatre écoles communales sont fréquentées par 444 élèves des 
eux sexes, et 8 écoles privées par 429.
Dans les communes rurales , depuis la dernière session 

quatre salles d'écoles ont été construites , trois ont été ap
propriées, restaurées ou meublées. Mais beaucoup de travaux 
■dont l'exécution est projetée pour l’établissement de salles 
d’écoles n'ont pu encore être mis en adjudication publique, 
parce que le gouvernement a tardé à faire connaître sa dé
cision sur les subsides qui lui ont été demandés pour con
courir aux dépenses , conjointement avec la province et les 
communes.

Un état général de l'instruction primaire dans les com
munes donne les résultats suivans :

Le nombre des communes de la province s'élève 3a6.
La population est, ainsi que nous l’avons dit plus haut.de 

890,715 âmes.
Il existe 184 salles d’école appartenant aux communes : 

g3 sont louées ou fournies gratuitement par les institu
teurs.

U y a en outre 70 écoles particulières. Les enfans des 4g 
communes qui n’ont fias d'école et qui sont d’une faible po
pulation fréquentent les écoles dés cons mu nés voisines.
. Mais le besoia le plus pressant, c’est celui d’avoir de bons 
instituteurs, aussi la presse avait‘elle applaudi au subside de 
à.ooo fr. accorde par le conseil piovincial a l’écolè normale 
creee sous les auspices de l’autorité communale de Liège.

Déjà, dit la députation provinciale, 56 institeurs avaient 
demandé à suivre ces leçons; mais des circonstances indé
pendantes de notre volonté ont paralysé les démarches que 
nous avions faites pour l'admission de ces instituteurs et pour 
1 emploi du subside de -3,000 fr.

Ce que t'exposé contient sur la société d’encouragement 
pour. 1 instruction élémentaire;,'Wir'.le- Conservatoire de musi- 
<jue^ sur I Academie de Peinture,; etc., sur le projet d un
inst.tut centra pour les sourds-muets et les aveugles indi- 
gens, sur leco e veterinaire de Liège, est déjà connu de nos 
lecteurs. Iuujile d y revenir aujourd’hui.

§ Travaux publics.
Le produit de la perceptiën du droit de barrière conti

nue à dépasser le montant des frais d’entretien des routes.
Toutefois de 1836 a i837, il y a eu one diminution dans 

te résultat des adjudications trop élevées l’an dernier à cause 
td’une concurrence résultant de rivalités personnelles : d’un 
antre côté, les baux d’entretien des roules sont actuellement 
tes memes qu’en i836.

Nous lisons avec plaisir le passage suivant qui concerne la 
nisiributton, pour notre province, des 6,000,000 mis à la 
disposition du ministre poor améliorer et créer des routes 

-«ans tout le royaume.

« Une dépêche du ministre dès*travaux publics à nous 
■ adressée, est conçue en des termes qui font présumer que 
» la province ne sera pas oubliée dans la répartition de l’em- 
» prunt des 6,000,000 et que sa part sera d’autant meilleure 
» qu’elle s’imposera de plus grands sacrifices. »

Le conseil aura à s’occuper de la question de savoir :
l° Si le subside de 40!000 A*- P- B. pfpté par les états pro

vinciaux, pour couvrir en partie les frais de premier établis
sement du quai à construire le long de la rive gauche de la 
Meuse à Liège, sera augmenté;

2® Si un subside sera accordé à la société qui se propose 
d'établir un service de bateaux à vapeur entre Liège et 
Namur.

Un grand nombre de communes rurales montrent de la sol
licitude pour la réparation et l'entretien des chemins vici
naux, mais ce ne sera qu’après la confection du réglement 
qui est encore retardé, que celte partie du service se fera 
convenablement.

Le gouvernement s’occupe de construire une nouvelle pri
son à Liège. Mais le terrain de la caserne du pont Maghin, 
dont il avait été question , étant reconnu insuffisant-, il faudra 
faire choix d’un emplacement plus convenable.- r

§ 4. Industrie et commerce*
Les mines se sont ressenties de l’état prospère de l’industrie 

eti Belgique : une grande activité fèjjnÇ'dans les établissemens 
houillers, et les travaux pour l'extraction du minerai de fer 
ont pris une extension extraordinaire. Depuis le ter. octobre 
i836, il est parvenu à l'administration provinciale 32 de
mandes en concession de mines, et à partir de la même 
époque soixante propriétaires fonciers, usant de la faculté qui 
leur est donnée par l'art. 59 de la loi d’avril, ont déclaré vou
loir se livrer à l’extraction du initierai de 1er.

Le nombre total des machines à vapeur qui existent actuel
lement dans la province de Liège , est de 232.

§ 5. Force publique.
Le contingent de la province , pour 1a levée de la milice de 

1837 , a été réparti entre les communes avec toute la justice 
possible.

Quant à la garde civique, la députation exprime le désir 
qu’une bonne loi, embrassant tout le système, régularise ce 
service. •

Elle soumet aux délibérations du conseil un projet de rè
glement pour l’organisation des gardes-chainpêtres.

§ 6. Salubrité 'et sûreté- publique.
Un projet de réglement sur la police des incendies, est sou

mis aux délibérations du conseil.

CONSEIL PROVINCIAL.
Séance du 5 juillet. — Présidence de M. Nagelmackers.
La séauce -s’ouvre à midi et demi On fait I appel nominal. 

Sont absens : M VI. de Coppis , Démonceau, Dumont, Servais. 
Le procès verbal est lu et adopté.

L'ordre du jour est le rapport sur le réquisitoire de M. lé 
gouverneur; tendant à ce que le conseil s'occupe, avant toutes 
choses, des projets de construction des routes nouvelles, et 
d’améliorations de celles existantes.

Q« dî.trilïue mu membres un mémoire pour demander 
de faire servir l’ancieune route d’Oupeÿe à la communication 
projetée entre la ville dè Liège et la levée de Battice.

M. Willmar et Demónceau , commissaires spéciaux nom
més par le gouverneur, pour assister à la discussion sur 
les projets de constructions de routes , sont présens à l’au
dience.

Le secrétaire informe l’assembleVque différentes pièces ont 
été adressées au conseil provincial.—Ce sont les requêtes 
de M. does , Thonus et de Potesta , qui se présentent 
comme candidats à la place de conseiller. — Une lettre des 
marguilliers de la fabrique de Sf. Jacques, tendant à obtenir 
un subside. Renvoi à la i.rei commission.

M. Richard, rapporteur de la la 5® commission chargée de- 
l’examen du réquisitoire de M, le gouverneur , conclut à le 
prendre en considération. --

M.Willinar. Avant de délibérer sur l’admission des conclu
sions du rapporteur, je crois utile de vous rappeler une dépê
che du ministre des travaux publics, qui nous informe qu’il 
désire connaître la somme que la province est disposée à ac
corder pour la construction des routes J« crois qu'il est donc 
nécessaire de fixer immédiatement le chiffre que la province 
est disposée à accorder, et à. décider si elle ne lèvera pas un 
emprunt sur la province.

M. Beliefroid. La question d’un emprunt est trop impor
tante pour qu'on puisse la décider ainsi à la légère, elle mérite 
un examen plus inur, et il faut que la commission chargée 
de la comptabilité ait fait d'abord un rapport.

M. le président. En ce cas, il faudrait renvoyer la question 
à la aine, commission. ’ - - -

M. Demonceau. Jè crois réunir tous les avis, en demandant la 
réunion de la 5<ne.etde la 2nié. commissions ; la ire. exami
nera quelles sont les routes les plus essentielles à construire , 
la 2ine. déterminera quelle somme la province peut accorder.

M. Delfosse. Je ne puis admettre l’opinioude M. Demoiiceau; 
la. 5me. commission ne peut émettre d’avis qu après quelle 
connaîtra, par un rapport de la 2111c commission , quelle est 
la somme qu'on peut dépenser;

Je demande donc rajournement'jusqu’après le rapport de 
la ame. commission.

M. Bellefroul. Je me rallierai à. l’avis de M. Delfosse , si la 
2me commission pouvait déterminer la somme que nous pou
vons dépenser; la somme nécessaire exce'dera évidemment

un eiupruut.
M. Willmar. Je crois que dès aujourd'hui le conseil pent 

décider qu’il y aura un emprunt, car sans emprunt il y a 
impossibilité de faire quelque Chose; que le conseil décide donc 
qu'un emprunt sera fait, la 2111e. commission fera ensuite son 
rapport sur le montant de l’emprunt.—Je crois rationnel de 
commencer par ce vote, car si fou veut examiner d’abord
quelles eout les roules qu’il importe de faire cousituire en pre

mier Heu, on fera an travail inutile : il faudra avouer qu« 
toutes les routes projetées sont de la plus baute utilité. "

M. le président rétablit la question.
Voulez-vous, messieurs, qu’on vous fournisse d’abord un 

rapport sur la question financière, ou bien sur les routes dont 
I urgence se fait le plus sentir? En d’autres termes, est-il 
necessaire de renvoyer la question à la 2me. commission, 
celle de la comptabilité, ou bien à la 5me celle des travaux 
publics r *- *

Il est décidé que le rapport sera envoyé à la deuxième: 
commission.

M. Scronx. Dans la dernière session ,1e conseil avait décidé 
que les sommes versées pour la construction du caual de Bois 
le-Duc seraient employées eu confection de routes; le gau* 
vei nemeiit s oppose à cet emploi ; je crois que le conseil doi« 
s occuper de cet objet.

M. Delfosse. Je crois quil faut renvoyer cet objet à uns* 
commission. 1

On entend le rapport de la 3* commission. M. Destriveaux g 
rapporteur, dit que l'on avait voulu, conformément à la 
decision du conseil provincial, faire (es réparations néces
saires au pont de Bergilez, mais l'ingénieur de la province 
a reconnu que, le plan du pont étant entièrement vicieux , ij, 
vaudrait mieux construire nu pont neuf sur au autre plan. 
— En effet, le pont étant fort bas, il est.pendant une partie 
de l’année submergé par les eaux. Le rapporteur conclut à 
cé que la députation soit autorisée à construire un nouveau 
pont, conformément au plan de l’ingénieur en chef. — La 
discussion est remise à demain,

M. Destrivaux donne ensnite lecture d'un rapport sur la 
demande du ministre, tendante à ce que leconseil fournisse un 
subside à quelques artistes vétérinaires qui seront envoyés 
dans la province. Conclusions au rejet.

M. le gouverneur demande que l’on ^’occupe le plutôt 
possible de la présentation de candidats à la place de 
conseiller.

M. le président. N'y aara-t il pas d’ineonvénients I procé
der trop tôt à ces élections, car il peut encore nous’arriver 
des r quêtes ?

M. Beliefroid ; Se crois qu’il faut procéder au choix le 
plutôt possible , car je crains que par suite des nomina
tions faites il ne ss présente de nouvelles vacatures ; je 
souhaite que dans ce cas le conseil puisse encore pré
senter des candidats aux.places qui deviendraient vacantes.

M. Delfosse: Je crois que l'objet est trop important pour 
nous en occuper sitôt.— Bailleurs le ministre ne nommera 
pas dans la i5ne. pendant laquelle nous sommes réunis, et 
si le miuistre le faisait, la cour devrait encore présenter des 
candidats avant“ nous; ainsi eu tout cas la session sera close 
avant que nous soyons appelés à présenter de3 caudidats aux 
nouvelles places vacantes,

M. Destriveaux appuyé l’opinioa de M. Delfosse.
M. le président. Renvoyons les élections à mardi, prochain» 

Adopté.
M.le président invite MM,les rapporteurs des commission» 

à donner leurs rapports.
M. Degive fait un rapport snr l'opportunité de l’établisse» 

ment de deux foires à Werhomont. La Commission conclut 
à ce que la foire du 2j mai soit établie ; mais elle s'oppose à 
la %’ , parce que le jour n’étant pas déterminé, cette foira 
pourrait coïncider avec celles d’autres communes»

Les conclusions sont adoptées. l
M. Adam fait un rapport sur la demande faite par la com.4 

mune de Stembert d’y établir une foire ainsi qu'au hameau 
de HeuSy. Gette demande est admise.

M. Delexhy fait un rapport sur la demande faite par la 
commune de Boelhe, tendante à y obtenir l’établissement 
de deux foires. — La commission donne un avis défavorable. 
Cet avis est adapté.

M. le président engage la a* commission t présenter de
main son rapport sur t objet qui lui a été renvoyé aujourd'hui« 

M. Delfosse. Ce rapport qui aura pour objet les ressources 
de la province est très important et je crois qu’il est impos
sible de fournir pour demain un rapport exact sur cctta 
matière.

Il est décidé qnela 2* commission fera ton rapport demain« 
La séance est levée à a heures.

DISCOURS DE M. PIERCOT.
(Ti* , voi» voian“ n’Biza.) 

rournuu.
L’augmentation proposée pour la compagnie des pompiers a été ref ' 

poussée par deux motifs principaux. - . ,
Le premier concerne le plan de l'organisation. La députation pro

vinciale fait observer que des pompiers ne faisant te service qu’un jour 
sur cinq , seront moins utiles que la compagnie actuelle qui fait un jour 
de service sur trois. . .

Cette observation ne manque pas dé justesse-, et je crois ainsi quo . 
la discipline d'un corps quelconque sera d'autant plus forte qu’il y 
aura plus d'unité dans son action et moins d'intervalle entre les jour» 
de service. Le eorps déV pompiers est quasi militaire,-eî lois d’augmen
ter ses habitudes bourgeoises , l'intérêt du service et d*uae bonne dis
cipline exige qu'il les perde sutant que passible

1 id la discussion s’est ouverte g
un cerï.sV.a’t à porter le

______ _ . ^ ____ pied actèàl ; dont l’autre l'élevait
à 10O hommes avec un jour dâ service sur Sinq e. une u.munition pro
portionnelle de 1s solde. .

La commission de policé» donné ls préférence au premier plan parce 
qu’elle y; avait trouvé, en raison du plus grand ne&mvt d’hfcïcme* g 
une plus forie garantie pour les services estraoiamaires ; eî que d un
autre côlé la dépense était à peu p*ès la même.

Au surplus, quelque soit le plan qu’on adopte dé.initivemeat, il »sg 
pour moi démontré a l'évidence que l’augreéntîtM» de ls compagnie «et 
une nécessité que vous (mirer par subir. . '

C’est le second motif du rejet Wil fa -S examiner. ^'antres Wives« 
dire que le nombre aetuel est suffisant ; mais ce n’est pis partie» rai. 
sonnemens plus ou moins généraux vérité pratique se démontra,,
c’est par des faits , c’est par là connaissance intime du lef rice et <îa 
tous les détails de surveillance suxquSls il faut pottrresr , qne Ton s«
forme une opinion à cet égard.

Et je répéterai à cette occcasio* ee que je Tous ai déjîi fait entend 1 «s 
C’est qu’il est indispensable d'avoir en cette "matière eonfiatièe dans le<l 
chefs d'administration quels qu'ils soient; c’ei 
membres du conseil, 
sur des questions d’ac 
seule éclaire convenablement
tière, que les bkhJ>i «| 4§ $Ué§e qui cat U et taès«pt&U>h> miim

—.«K*

Aussi j'en avais fait la remarque quand la < 
'etij’avais présenté un double plan, dont l’ù 
'chiffre de l'effectif à 60 hommes sur ic pied act'
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LE POLITIQUE.

sion d’harmoniser toutes les parties du service public avec des moyens
d’exécution aui répondent rarement aux besoins constates.
u execution qm r P__ ^ ^ youIez (Uie bien administrés, si

onsabilité , je dirai11' faut donc, à mon
vous voulez que l’administrateur engage sa responsa ...
Xe son amour-propre, a bien diriger le service confie a ses soins 1 
faul lui accorder une confiance assez grande , et il faut i.lie ties enco

- ■ ■ vous lui opposeriez »ur des points qui rotéres-pect dans la résistance que-------- ..sent aussi vivement l’ordre et la sûreté generale. . ,
Messieurs, je vous expose ici me. vue. avec ^cln^jen ai pm^la

un ouuiuivm vaut .-j-- - X .
a un haut degré les progrès de, l’administration publique de la vule <le 
Liège. Je le fais sans hésitât 
où le collège des bourgmesti
ses convictions par rexperi„..ww , .... --------- , > . » , ■ -
communal un appui suffisant pour faire prévaloir ses vues adminis
tratives pratiques, serait le signal d’un relâchement funeste dans 
toutes les branches du service remis à son autorité et, a sà vigi-

Je reviens à l’insuffisance du nombre de nos gardes-pompiers.
« C’est moins le nombre d'hommes que le manque de seaux et 

» d’eau qui se fait sentir dans les incendies, • a dit la députation

6Le budget lui-même répond à cette observation quant au matériel , 
puisque le conseil a voté des fonds pour l’augmenter. On s’occupe dy 
pourvoir.

On ajonte , « qu’il y a souvent trop de monde » -
Je conviens qu’il y a souvent trop de monde quand 1 incendie éclate 

en plein jour, parce que le feu est un grand spectacle auquel on 
court quelque terrible qu’il soit, et parce, qu'au». 1 empressement 
des citoyens à venir en aide au service des incendies ne fait pas or-
dinairement défaut. . , .

Mais qu’un incendie survienne pendant la nuit , au milieu d un foi te 
nuit d’hiver , alors les curieux sont très peu nombreux , et4ceux la seu
lement que le devoir y appeie , sont présens au foyer de incend.e.

Sur qui compterez-vous en pareille circonstance ? sur les pompiers
uniquement. . A. ,

Et sera-ce avec 30 hommes, dont une partie peut encore être rete
nue pour cause de maladie , que vous ferez tête au dangei.

Messieurs, c’est encore là une chose sur laquelle il est facile de ran 
sonnner dans le cabinet, mais quand on a vu le service de pies, ou rao 1- 
fie ses opinions et on devient moins incrédule . ,

A Verviers, dit on , il y a plus de pompiers, mais il n-y a pas de 
garnison, et la troupe est un puissant auxiliaire en cas d incendie.

J’admets que l’autorité militaire s’empresse par Revoir et par sympa
thie à voler au devant du danger quand l'incendie dévore nos loyers ; 
mais cela ne dispense pas d’organiser un service régulier et special 
pour la manœuvre des pompes et le travail intérieur.

Et puis la garnison peut manquer aussi, peut se trouver réduite au 
plus stricte nécessaire pour le serviee militaire. Dans les tems aiih-iles 
la ville peut se trouver abandonnée à elle-même.

Sur qui compterez vous alors? ,
J’avais indiqué précédemment tous les avantages a recueillir rie 1 aug. 

mentation de la compagnie : mots posies de surveillance. votaiE e» 
général Je n’y reviendrai pas. ...

Je me borne à déclarer que l'insuffisance du régime actuel me paraît 
de plus en plus démontrée , et je prends acte de cette déclara
tion pour alléger la responsabilité du collège si des événemens gra
ves venaient malheureusement donner à mes paroles une déplorable
autorité. . .

Eh résumé quelque soit le plan d’organisation quon adopte, que 
c3 soit une compagnie sur le pied actuel , ou tout autre ^ que.ee soit 
même une compagnie organisée militairement et casernee , toujouis 
est-il qu’il faut augmenter lé nombre d’hommes (pii la composent, et 
selon moi ce nombre ne peut pas être inférieur à 60 , avec un service 
régulier et non interrompu.

Le MARDI l8 juillet courant, à 10 heures, il sera VENDU 
aux enchères, eu l'étude du notaire PAQUE, rue Souverain 
Pont ,

aiSMiims®® tiaisii SUIVANTES : 

SITUÉES AU LIEU DIT B AYE COLLEYE , A JUPILLE :

1° Une de 34 ares 87 centiares, tgnaul à MM. Lesoum.c et
Deffet ; .

i° Une de 26 ares i5 centiares , tenant à MM. Lesoiane ,
Le marié et Rensou et au chemin ,

3» Et une de 10 ares 89 centimes, joignant aux sieurs 
Degm Idve et Neui ay el aux hospices. 1207

BOüGlpS DIAPHANES.

On vient de recevoir chizGillon-Nossent, rue du Pont d’Ile, 
îi. 32, un assortiment complet de BOUGIES DIAPHANES, 
première qualité , ainsi que de bougies en ciie. Ou le vend 
au'plus juste prix.

11 #U il S E So
PARIS, le 4 juillet-.

A V1M1MIE
A UN PRIX TRÈS-MODÉRÉ ,

U ME BELLE

MMS©» de

Logement de jardinier , écurie, remise, jardin d agrément, 
bosquet , etc., légumie,r , formant uu ensemble d environ un 
bonnier.

Celte propriété est située PRÈS DE L’ÉGLISE ST. GILLES, 
commune de Liège. On y jouit d’une vue agréable, et l’accès 
eu est facile.

S'adresser au notaire DËLEXHY , à Liège. 1 246
■ -  —„—— ----------------- ------- -------------- --------------------------------- ------

VENTE D’IMMEUBLES
pour,

SÖBTÏB D'INDIVISION-

LE MARDI 35 juillet 1837 , à trois heures après midi , il 
sera procédé, devant M. le juge de paix des quartiers du Sud 
et Ouest de cette ville de Liege , en son bureau , rue Mont St. 
Martin, par le ministère du notaire BOULANGER , pour ce 
commis, par jugement, du tribunal civil , à la VENTE AUX 
ENCHÈRES

D’UNE MAISON
A PORTE COCHÈRE ,

SISE A LIÈGE , RUE FOND SAINT-SERVAIS , N. 142 ,

Bâtie au goût moderne, ayant grande cour et jardin.
On peut prendre connaissance du cahier de charges et 

conditions de la vente au. bureau de la justice de paix et eh 
l’élude dudit notaire. 1260
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ANVERS, le 5 juillet.

ANNONCES.
ESTURGEON , SAUMON frais et fume'. Chez ANDRIEN.

CESSATION DE COMMERCE.

La veuve SOXffilLlT ^ rue Ste. Véroni

que , ayant encore une quantité de MARCHANDISES, VEND 
beaucoup au-dessous du prix.

Tels que Schalls mousseline de laine , Echarpes . Colliers , 
Fichus .Cravates, Ceintures , Bas de Soie ooton , Bengalin«, 
Cotonnètte, Schalls Tartan mérinos français, Salin laine, 
mérinos Imprimé , Thibet, etc.

TENTE CONSIDERABLE
DE

A VENDRE

Dont une composée de deux pièces an rez de chaussée 
d’un BATIMENT PROPRE A Y ÉTABLIR UNE DISTILLERIE 
OU UNE BRASSERIE , cour, étable et toutes dépendances 
avec environ 2 hectares 85 ares 52 centiares de jardin , cotil 
lage , terre et verger en diverses pièces , le tout situé à ANS 
COMMUNE d’ANS ET GLAIN , en lieu dit Ruelle de Ster, 
près de l’ancienne houillère du Beau Jonc.

S’adresser pour visiter ces biens en la demeure a Ans ,- 
ruelle de Ster , N" 211, du sieur Jacques PASQCE , et pour 
connaître les conditions , en l’élude à Liège , rue Féronstrée , 
N“ 588 , du notaire GILKINET. i i5y

VENTE PUBLIQUE
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105 0(0 A 
45 0(0 A 
101 0(0 P 
00
97 1(4 

103 1(2
000
424 1(2 
679 0(0 
(Il 1(4 
l3o 3(4 

85 0|0 
21 7j8 3(4 

0 0(0 
0 0(0 
7 1(2

hiples. Cert. Falc. 
RTJ.T-RO. Lev.1832. 

à An. 1834.

1(4
101 0(0 

97 M»

A

P

CHANGES.
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Rotterd., Idem . . 
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RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 5 JUILLET 1837.

Les fonds Espagnols ont été avec três-peu d’affaires à notre |bourS8 
de ce jour.— Ardoin ouvert 21 7(8 et reste 21 3(4 argent jusqu’au 
10 courant.

Primes à un mois 22 I(4 dont I ojo cours.

BRUXELLES, le 4 Juillet.

de

A LIÈGE,
SUR AVROY , PRÈS DU WAUX HALL.

Le MARDI l8 juillet 1837, à deux heures de relevée, on 
VENDRA à l'enchère , dans le nouveau chantier établi chez 
M.PIELTAJN, aubergiste , sur Avroy, à Liège , près du Waux- 
Hall et sous la direction du notaire LOUMÀYE., une

FORTE PARTIE DE BOIS SCIÉS 9
Consistant en planches, feuillets, barreaux et quartiers de 

6 jusqu’à 24 pieds, à employer tout de suite, beaucoup de 
liorrons, posselets et marches; une quantité de terrasses et 
wères; le tout eu chêne.

AU COMPTANT. 1265

wmi

BELLE VENTE DE BOIS.
JEUDI t3 juillet 1837, à une heure de relevée, au rivage 

de Chokier , le notaire ËlAR VENDRA à la recette de l’aocien 
notaire DELVAUX,

UNE GRANDE QUANTITÉ DE BOIS,
SAVOIR :

Gros chênes, hêtres, vernes, poutres, bois de fosses, jantes, 
raies, planches de hêtre et un arbre d’usine de 3a pieds de 
long sur pouces d’équarissage.

ABGENT COMPTANT. 1266

Le TROIS AOUT prochain , à deux heures de releve'e et 
jours suivans , s’il y a lieu, MM. J AM M E freies feront 
vendre, par le ministère de Mc RENOZ notaire’,

DANS LEURS CAVES , SISES AU LOCAL DE Ste. CLAIRE ,

LE RESTANT DE LEURS TINS ,
Dont les qualités suivent :

Ainsi que pourront s’en convaincre les amateurs, à qui 
iis seront donnés à déguster , dans le cours de la vente , ces 
vins sont parfaitement purs , ont élé des mieux soignés , et 
présentent , par leur bonne qualité' , la garantie d’une longue 
durée

BORDEAUX ROUGES, diver ses côtes , des ans 1825 , 1826 
et 1827.

BORDEAUX BLANCS, idem des ans 1825, 1827 , et
i831.

TAVEL DE 1822 , St. Christol de 1827.
MUSCATS, LUNEL et BÉZIER, des ans 1825, 1827 et

i83i.
MACON ROUGE, de 1827 , idem blanc de 1827.
RHIN de 1822. 1249

COfJRS.
Emp. ltütsch., . .

Fin cour 
» (836 , 4 "|0. .
» Fin cour

Delte activ. 2 1(2. 
E. de U ville 1832 
Dette active lioll. 
Rente domaniale 
Brésil 1834. . . , 
Autriche. Métall 
Rome. i«32. . . 
Naples. Falconnet 

o Banque Tav 
PORT. Doua Maria,
Espas. Ard. 1834. 

» Fui. cour 
■» gros, pièces 
. pr. 1 m. d. i. 
» différée 1834. 
> . anc,
» dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Lond. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS. 
Acl. Société Gén. 
Act. ici. em. Par... 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

100 7(8 
100 7(8

92 1(8 
92 1(8 
52 3(4 
98 1(2 
52 1(2 
97 3(8 . 
85 0(0 

103 3(4
101 1(2 
92 0(0 
00 0(0 
00 OjO 
21 3(4
21 3,4 
00 0(0
22 1(2 
0 0(0 
0 0|0 
0 0(0

!:*•!

740 0(0 
1-5)5 0.(0 
f l 33 0(0 

137 0|O 
105 0(0

Act. des Hauts 
Act, Charb. Flenu. 
Act. Banq. (çnc. 
Act. Ch. H. et W 
Act. Ch. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d’Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch. 
Act.Che de fer. 
Act. S. de Vennes. 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
Act.. S. Chatelii 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. rés 
Act. S. Raffinerie.I 
Act. Verr Charl. 
Act. Expi. l’Espér.l 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie H 
Act. Typogr. \V. 
Act. Fahr. Tapi 
Act. Fahr, de fer. 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de‘Bruges 
Act. H. F. Moue. 
Act. lib. Meline. 
Act. S. act. léun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebénisterie. 
Act.librairie Se. 
Act. Fab. Pianos.

000 0,0 
4 30 0(0 

97 0(0 
000 0,0 
120 0(0 
i20 o;o
<14 3(4 
U0O 0(0 
116 0(0 
00 0(0 

000’ 0,0 
00 0(0 

OOO 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
00 0|0 

418 0(0 
OOO 0(0 
000 0(0 ’ 
102 0(0 
000 0(0 

00
108 0|0 
103 0(0 
108 1 (4 
00 0(0 

OOO 0(0 
00 0(0 

102 0(0 
00 0(0 

000 CqO
ooo 0(0
OOO 0(0

A
A

A
p
A

p
p
A

PORT D’ANVERS. — ahrivage du 4 juillet.
te pleyt belge Vrouw Anna, v de Rotterdam, sur lest.

A LOUER UNE MAISON sise au Quai de la Sauvenière , 
N°9, près de la porte d’Avroy . S’adresser au bureau de cette 
feuille.

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER présente- 
mentj, ainsi qu’un JARDIN, pour l’époquede Mars prochain, 
à Ste.-Glaire, n° i3o. a84

PLAGE D’ANVERS, le 5 juillet.
Café. —11 s’est traité hier-après-midi 500 balles Ste.-Domingue à 25c. 

Cetle sorte était aujourd’hui généralement mieux tenue. Rien de marquant 
n’a été cité dans les autres espèces.

Coton. — La demande , qui continue,à se faire sentir, a provo
qué aujourd’hui d« nouvelles transactions. On a fait environ 350 balles 
Géorgie et Nouvelle-Orléans et 30 balles Surate de qualités et prix 
divers.

Miel. — On a cité la vente de 34 tierçons Miel de la Havane, mais le 
prix payé est resté inconnu.

Biz. — Une soixantaine de tierçons riz Caroline a été traitée à 
f. 12 5(8.

Sucre. — Sans affaires marquantes en sucre brut ni raffiné. — Le Sirop 
qui a été un moment à 25 escalins a repris faveur et se paie de nouveau de 27, 
à 28 escalins les 100 livres.

Imprimerie de J .-Bte. Nosseht, rue du Pot-d Or, n° 622, à Liège.


